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Primes
Question écrite n° 7363

Texte de la question

M. Michel Hunault appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur l'attribution de la prime a l'amenagement du territoire reservee aux projets industriels createurs de
vingt emplois et plus. Ce seuil tres eleve n'est pratiquement jamais atteint dans le cadre d'implantations de
petites et moyennes entreprises en milieu rural. Afin de soutenir la revitalisation des communes rurales, il lui
demande si le Gouvernement accepterait d'abaisser ce seuil et de l'etendre a la creation d'emplois dans les
secteurs de l'artisanat et du commerce.

Texte de la réponse

Le seuil d'attribution de la prime d'amenagement du territoire prevoit la creation de vingt emplois minimum et
d'un investissement de 20 MF. Conscient du caractere discriminatoire de ce seuil pour les petites et moyennes
entreprises, en particulier en zone rurale, le Gouvernement a decide, lors du Comite interministeriel
d'amenagement du territoire du 12 juillet 1993, la creation d'un fonds d'aide a l'investissement des PMI, dont les
credits sont inscrits au budget du ministere de l'industrie et dont la gestion est deconcentree aupres des prefets
de region.
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